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Août 1933 

visaient le même but que lui. .." Son auto
rité disparut dès qu'à cette première in
fluence contraire s'ajouta l'effet de la cam
pagne engagée contre les trusts. Depuis,
on a résolu le problème de l'uniformité en
accordant à l'Etat un droit de contrôle sur
les taljrifs fixés par les g.roupem,mts de
compagnies comme notre C.F.U.A. On
s'est rapidement rendu compte, en effet,
que ceux-ci étaient indispensables au bon
fonctionnement des sociftés.

En I 868, la Cour Suprême remit aux
'états la juridiction des compagnies d'assu
rances. Depuis lors. chaque gouvernement
a adopté la législation qu'il a jugé à pro
pos : chacun exerçant sur les affaires trai
tées dans ses frontières une surveillance dis
tincte.

En 1 8 7 1  et 1 872, deux coups terribks
sont portés à l'institution dans son enS{'tn
ble. A Chicago et à Boston, une confla
gration cause des dommages qui s'élèvent 
respectivement à 1 68 millions de dollars et
à 75  millions. A la suite de ces énormes
pertes une centaine de sociétés disparurent
et, malgré les efforts conjugués des Etats
et du National Board of Pire Underwriters.
il y eut une panique. En règlant intégra
lement et rapidement leurs pertes, les so
ciétés étrangères s'installèrent définitive

/ ent aux Etats-Unis.
\ .t Depuis la crise de 1 870-72, l'assurance 
•· incendie n'a pas cessé de se développer.· Ainsi, le revenu-primes net des sociétés

_américaines et étrangères, mutuelles et à 
- primes fixes, a passé de $ 1 43 millions en

1 890 à 1 ,07 1  millions en 1 930.
Actuellement, l'institution entière lutte

pour conserver le terrain gagné. Le pro
blème le plus sérieux qu'elle ait à résoudre
est celui que pose son portefeuille. Ane
l'aide des Commissaires des Assurances, et 
en se résolvant à réduire leur capital, au 
.bénéfice de la réserve, les sociétés sont par

, , venues à trouver une solution provisoire.
Pour cela, toutefois, on a dû faire un ac
croc au filet tressé par la loi, Il sera inré

. ressaut de voir s'il faut renouveler l'opé. -, ' /ration, dans un sens différent, pour faire' · · face à la situation que va créer, aux sociétés
d'assurance-vie en particulier, l ' inflation 

.,. monétaire. N'oublions pas, en effet, que
les placements obligataires et hypothécai

· 1
SECURITE 

res continueront de rapporter aes dollars
dépréciés malgré toutes Tes mesures qu'on
tentera de prendre.

(A suivre)
Gérard PARIZEAU 

Chronique judiciaire 
Coll-ision d'automobiles la nuit, imputa

ble au ,sig1utle1nent insuffisant
d'un obstacle.Il y a lieu d'attribuer à la faute commune desdeux parties 1,, collision nocturne sur la granderoute d'une automobile et d'une ,liveleuse traînéepar un tracteur, alors qu'elles se sont rencontrée,dans les conditions suivantes: le conducteur del'automobile avait m;iintcnu au point de rcncon·trc une vitesse excessive de p!us de 30 mi!lcs fil'heure, et le conducteur du tracteur, en plus desfanaux ri•glementaire:;, n'avait plucé sur son tracteur qu'une lumièrc rouge, sans signaler la nive·leu <' en remorque, dont les cadres et le cout<'aUelo'.cêdaient considérablement la largeur du tro.cieur. 

Cc qui précède a trait à um action
prü1-e contre le département de la voirie
à l'occasion d'un accident d'automobile 
qui a causé la mort d'une personne. La
Gour a aecordé la pétition de droit con
tre le gouvernement, mais a statué qu'il
y avait faute commune du conducteur de
l'automobile et du département de i.'.l. voi
rie.

Il y a eu faute de la part de l'ouvrier
>'n charge du tracteur et de la niveleuse 
parce qu'il n'a pas indiqué le -danger
comme il devait le faire, mais aussi fau
te de la part du conducteur de l'automo
bilf' parce qu'il a maintenu sa voiture à
grande vitesse, la nuit, en faisant une
rencontre signalée c-omme dangereUS{!
p:ll' l'indication d'lme lumière rouge. 
A,,c;s11mnce-I11ee1ulie: co11.t1·eution a1=mim.i

lPe à une opfrnUon d'ass1o•ance
110n a-ntoriHée.JI a été jugé que celui fait p ofcssim, d'im,t:i!!er des paratonne,·res, quiqui s'cng:1ge à payer uneindemnité de $200.00 par par:1tonncrre au cas d'unsinistre causé par b foudre et stipule l<' paiementd'un dollar par :innée pour couvri,· les frais d'ins·pcction, exerce le commerce d'assu:·:ince: un<' opé.ration d<' cette nature est nulle en ce qu'elle \'ioleles lois qui régissent les entreprises d'assurance. 

Il s'agit ,d'une demande d'indemnité
à la. suite d'un incendie causé par la fou-
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ùre. Le défendeur, poursuivi, plaide que
ia convention est illégale. La Cour main
t!.ent sa prétention Pour les raisons in
diquées en substance·ci-haut, mais com
me cette invalidité du contrat était im
putable au défendeur, il n'y eut pas d-e
frais accordés. H t ,.1 KAY, avocatec or l• ac 

Lu 
Questions de langage, de Pierre Da

uiault. Aux Editions Albert Léuesque,
Montréal.

Voici le second ouvrage de M. Daviault 
sur les problèmes de traduction au Canada.
Comme le premier. il est le fruit d'un tra
vail consciencieux et fait avec méthode et
intelligence. Il contient des études fouil
lées de termes anglais d'usage courant aus
si bien dans la langue officielle que dans
celle de tous les jours. Ainsi, pour n'en 
nommer que quelques-uns, entries, estîm
ates, experience, instalment. grain eleuators,
quota, perishable goods, exhibit, inuestig
ation. Autant de mots dont les journalistes
parsèment leurs écrits et qui sont des pièges.tendus à nos esprits amis du moindre ef
fort.

Quel sens donner à ces expressions et
comment les traduire, voilà ce que s'efforce
d' indiquer clairement et sans phrases inuti
les cet excellent traducteur qu'est M. Da
viault. Dans sa préface. il a une phrase qui
résume notre problème linguistique. La
voici: "Les questions de langage sont d'a
bord. au Canada français, des questions de
traduction. Notre parler évolue m6ins par
la création originale que par la transposi
tion de vocables anglais. Nos fautes vien
nent des pièges de la traduction qu'on ne
sait pas éviter."

C'est avec des livres comme ceux de M.
Davîault que nous serons en mesure de lut
ter contre la sourde pénétration de l'angli
cisme. Si nous n'y veillons pas. avant long
temps, on ne pourra guère nous compren
dre à l'étranger que par une analyse·de no
tre parler en fonction de la langue anglaise.
M. Asselin le dit et le répète avec cette vi
gueur d'expression qui offusque bien des 
gens. Il a raison. œpendant. 
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